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Chouchi libérée il y a vingt ans 
par Maral Simsar 

Il y a vingt ans, le 9 mai 1992, les forces d'autodéfense de l'Artsakh 
libéraient la ville historique de Chouchi et le 18 mai, reconquéraient le 
district de Latchine/Kashatagh brisant ainsi le blocus de l'enclave et ouvrant 
un corridor, baptisé «la route de la vie», pour relier l'Artsakh à l'Arménie, 
après une séparation qui avait duré plus de 70 ans. 

La libération de Chouchi a été un point tournant dans l'histoire 
contemporaine du peuple arménien. Mais qui plus est, elle a remis en 
question sa perception fataliste de l'histoire, forgée par une expérience 
collective de plusieurs siècles de servitude et de soumission aux Turcs 
ottomans. En effet, après les massacres de Soumgaït, de Kirovapat et de 
Bakou dans les années 1988-90, il nous semblait que l'histoire se répétait 
et que nos frères et sœurs d'Artsakh seraient victimes d'une purification 
ethnique de la part des forces azéries. Alors que nous étions envahis par 
ces sentiments de désespoir et d'impuissance, les nouvelles concernant les 
victoires arméniennes ont été accueillies avec stupeur par les 
communautés de la diaspora. Il nous a fallu du temps pour saisir toute 
l'importance de cet événement marquant, qui a non seulement assuré la 
sécurité du peuple d'Artsakh el renforcé une bonne partie des frontières de 
l'Arménie, mais nous a aussi restitué notre dignité en tant que peuple, trop 
habitué aux victoires morales ... 
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Chouchi libérée il ans 
>>> 
Au cours de ces vingt dernières années, une nouvelle 
génération, n'ayant connu que l Arménie el I' Artsakh 
indépendantes, a grandi en Arménie et dans la 
d iaspora. De ce tait, elle ne devrait pas avoir les 
complexes et appréhensions qui ont caractérisé les 
générations précédentes. Les dernières commémo-
rations du génocide arménien à travers le monde ont 
mis en évidence une participation massive de nos 
jeunes. Cependant, il est aussi important de mobiliser 
la nouvelle génération autour de nos acquis plus que 
précieux: l'Arménio et l'Artsakh, ainsi que leur 
population. La victoire militaire a certes assuré leur 
sécurité mais ne s'est pas encore traduite en victoire 
tant en politique intérieure qu'internationale. Il est dès 
lors de notre devoir de contribuer à l'édification d'un 
Etat fort, basé sur la justice et le respect des droi1s 
humains, capable d'assurer le bien-être et l'épanouis-
sement de ses ressortissants et de défendre leurs 
droits au niveau mondial. C'est là que nous devons 
concentrer nos eflorts pour que l 'héroïsme el le 
sacrifice de nos comba1tants n'aient pas été vains. 

M.$. 

Vis ite officie lle de travail en Suisse 
du ministre arménien des Affaires 

étrane:èrea Edward Nalbandian 

Le 13 mars 2012 le minis1re des Affaires étrangères 
d'Arménie, Edward Nalbandian, est arrivé en Suisse 
pour une visite de travail. Le même jour, lors d'une 
cérémonie officielle et par décret présidentiel, Monsieur 
Nalbandian a remis une médaille d'honneur de la 
République d'Arménie à Madame Micheline Calmy-Rey, 
ancienne présidente de la Confédéra1ion, pour sa 
grande conbibu1ion au développement des rela1ions 
entre la Suisse et l'Arménie. Des officiels de la 
Confédéra1ion et des représentants de la communauté 
arménienne de Suisso ont participé à la cérémonie. 
Le 14 mars 2012, Monsieur Nalbandian a été reçu par 
le conseiRer fédéral Didier Burkhalter, Chef du 
Département fédéral des affaires étrangères (DFAE), à 
la maison de Watteville à Berne. Les entre1iens ont 
porté sur diverses questions bilatérales, telles que la 
coopération technique et humanitaire, et plusieurs 
1hèmes d'ordre régional. 
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La diaspora arménienne ne renonce 
pas : elle demande une procédure 

pénale contre le ministre turc Bagis 
qui a nié le génocide des Arméniens 

ru>r Stéohane ";"hier 

Une procédure pénale pour violation de la norme 
pénale antiraciste pourrait quand même être 
ouverte contre Egemen Bagis, le ministre d'Etat turc 
chargé des affaires européennes. C'est pour ceci que 
Sarkis Shahinian, secrétaire général du groupe 
parlementaire Suisse-Arménie, se bat. Shahinian a 
déclaré avoir déposé un recours, en tant que plaignant, 
auprès du Tribunal d'appel de Zurich contre la décision 
du ministère public selon laquelle il renoncer à 
une procédure pénale contra Bagis. Le 26 mars dernier, 
le ministère public avait clos l'enquête préliminaire à 
l'encontre du ministre et avait émis une ordonnance de 
non entrée en matière: des consultations auprès du 
Département fédéral des affaires étrangères auraient 
montré que Bagis. qui s'était officiellement rendu au 
WEF de Davos, jouissait de l'immunité pendant toute la 
durée de son séjour. Le ministère publK: a déclaré que 
la procédure avait été close. 

Il est incontesté que Bagis a nié publiquement fin janvier 
à Zurich le génocide des Arméniens durant la première 
guerre mondiale, violant ainsi la norme pénale 
antiraciste suisse. En effet, la déclaration a été diffusée 
à la télévision turque: «Regardez, je me trouve en 
Suisse. Je dis : Il 11y a pas eu un génocide des 
Annéniens. Celui qui l'ose et le veut, peut venir et 
m'arrêter», disait Bagis dans l'interview. La déclaration a 
aussi été publiée sur Internet et dans la presse. 

Shahinian ne veut pas se prononcer plus en détail sur 
sa ptalnte. Par contre, Andreas Dreisiebner, coprésident 
de I' Association Suisse-Arménie, critique ouvertement la 
position du ministère public: «Nous ne comprenons pas 
pourquoi nos autorités ont réagi avec une telle réserve • 
apparemment, c'est le chemin de la moindre résistance 

qui a été choisi.» Un ministre étranger a tout de même 
violé une loi suisse, délibérément et de façon 
provocatnce. et s'est exprimé manifestement de 
manière raciste. Drelslebner suppose «Que fon mat les 
intéréts économiques avec la Turquie au-dessus des 
questions relevant des droits de l'homme, ce qui esi 
choquant,.. Et li doute que Bagis att réellement joui de 
l'immunM partemen1aire : •Le WEF est une 
manifestation privée. Je suis sOr qu'une autre décision 
aurait pu être prise en ce qui concerne /"immunité.» Il 
appartient maintenant au Tribunal d'appel de prendre 
une décision. 

NZZ 15 avril 2012 
(Traduit par Muriel Denzfer l\rapian) 
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Cette année encore, 
les commémorations 
du 24 avril 1915, date 
anniversaire du géno-
cide arménien, ont pu 
se tenir à Istanbul. 
Depuis 2010, le gou· 
vemement turc auto· 
rise les manifestations 
publiques. 
A 13.00 les militants de l'IHD (Association des droilS de 
l'homme) se sont réunis devant le Musée des Arts 
islamiques, fancienne prison où lurent détenus 235 
intellectuels et notables arméniens d'Istanbul, le 24 avril 
1915, avant d'être expédiés depuis la gare de 
Haydarpacha, vers Cankiri et Ankara. L'IHD a appelé le 
gouvernement turc à reoonnaître le génocide et déployé 
une banderole : "1915 est un génocide. Un génocide 
est un crime contre l'humanité". 
Le groupe s'esl ensutte rendu à l'ancien siège de la 
poste ottomane, pour y déposer deux lettres, l'une 
adressée au patriarche Karekine Il , à Echmladzine. en 
Arménie. L'autre au patriarcat d'Antelyas, l'ancien 
catholicossat arménien de Cilicie (à Sis). exilé au Liban 
depuis le génocide de 1915. 

A 19.15, sur la grande place Taksim, lieu de toutes les 
manifestations, un rassemblement plus important, a eu 
lieu à rappel de l'associallon antiraciste DurDe. 
Plusieurs centaines de personnes, Turcs el Arméniens 
se sont assis en silence pendant une trentaine de 
minutes devant une banderole en plusieurs langues: 
·cette peine appartient à tous'. 
A Taksim, quelques militants anti arméniens é1a1ent 
venus tenter de jouer les trouble fête. Un groupe proche 
du Parti des Travailleurs, un groupuscule ex maoîste et 
néo nationaliste clamait que le génocide arménien élalt 
•un mensonge impérialiste•. L'autre groupe, proche du 
BBP (parti de la grande union) et du MHP (parti de 
ractioo nationaliste). les lameux Loups Gris. L'atmos· 
phère politique particulièrement tendue cette année, 
avec les prises de position, en France, des deux 
candidats à la présidentielle, quelques mois après une 
tentative de légiférer pour pénaliser le négationnisme. 
Dans la journée, plusieurs hommages onl également 
été rendus à Sevag Balikçi, jeune Arménien d'Istanbul, 
tué le 24 avril 201 1, dans la caserne de Kozluk, dans 
l'Est du pays, abattu par un autre soldat. Officiellement, 
il s'agit d'un accident. 

(Le Monde - Blogs) 
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UNIVERSITÉ DE VENISE 
COURS Dn'EJISIF D'ETE DE LANGUE 

ET DE CUL TURE ARMENIENNES 

Le Cours intensif d'été de Langue et de Culture 
afl!léniennes de l'Université de Venise (Départements 
d'Etudes Asiatiques et de l'Afrique méditerranéenne, 
Chaire de Langue et Littérature Arméniennes) en 
collaboration avec !'Association •Padus-Araxes• et l'ESU 
de Venise (La Direction des Maisons de l'Ëtudiant), aura 
lieu du 1• au 20 ao01. Les examens: le 21 aOÙ1; 
ARRIVEES: le 30 et le 31 juillet; DEPARTS: le 22 et le 
23 août Les demandes doivent être adressées 
PERSONNELLEMENT et PAR ECRIT indiquant un 
NUMERO DE TEL.. de FAX et de courrier électronique. 
Les candidats DOIVENT avoir au moins dix-huit ans. 

Le cours est réparti sur quatre niveaux: des 
débutants absolus aux avancés. Les leçons ont lieu le 
matin de lundi à vendredi pendant cinq heures. 
L'ASSIDUITE Y EST OBLIGATOIRE. Des initiatives 
culturelles variées accompagneront le Cours. 

Des COURS. A LIBRE ACCES, DE DANSE 
ARMENIENNE ET DE OOUDOUK seront aussi offerts. 

Les FRAIS D'INSCRIPTION sont de 700 ou son 
équivalent en d'autres devises. De cette somme 500 
doivent être VERSES A L'AVANCE dès réception de la 
lettre d'acceptation AVANT LE 30 JUIN. Après cette 
date, la somme requise pour la prélnscription sera de 
550 . Le reste devra ABSOLUMENT être réglé le 
JOUA MEME DE L'ARRIVEE dans l'une des principales 
devises occidentales, faute de ne pas avoir accès au 
logement. NE SONT PAS ACCEPTES LES CHEQUES 
POSTAIJX, les CHEQUES PERSONNELS ET TOUT 
CHEQUE AVEC CIRCULATION LIMITEE A LA 
FRANCE. Tout cheque DOIT ETRE COUVERT par la 
banque et émis sur une banque italienne associée. Les 
chèques et les mandats·poste lntemationaux doivent 
être émis exclusivement au nom de ASSOCIAZIONE 
PADUS-ARAXES et adressés à: Assoc. Padus-
Araxes • clo Dlpt. Studl dclf'Asla e dell'Afrlca 
Mediterranea • S. Polo 2035 • 30125 Venezla (llalia). 
Ceux qui désirent payer par un VIREMENT BANCAIRE, 
recevront les coordonnées du compte bancaire où faire 
le virement. TOUT frais bancaire sera à la charge de 
l'envoyeur. La somme une fois versée NE SERA 
RESTITUEE sous aucun motif. Une REDUCTION de 
100.4 est appliquée pour ceux qui ont déjà suivi le cours, 
du moins pendant deux saisons, avec un bon résultat. 
ainsi qu'à l'un des proches parents (parents, lrères ou 
soeurs, époux). 

Un LOGEMENT est offert aux participants dans uno 
Maison de !'Etudiant à VENISE même. Le PRIX OU 
SEJOUR, pour l'entière durée du cours du 30 juillet au 
22 aoOI Inclus, est de 820 pour une chambre 
individuelle, el de 610 pour une chambre à deux. 
AUCUN DECOMPTE JOURNALIER N'EST ADMIS, 
pour aucune raison, à l'int6rlour de cette période. 
CHAQUE REPAS, à la cantine universitaire, aura un 
prix de 8 , à payer sur place. 

Pour INFORMATIONS, envoyer un fax au No. 
+39.04 t .2414448 ou un E·Mall à <danlela@padus-
araxes.com>. Dans l'urgence appeler le no. 
+39.041.2414448 lundi et feudi matin de 10.30 à 12.30 
heures ou bien le mobile +39.347.456298t mercredi et 
vendredi soir de 20h à 21h30 (HEURE ITALIENNE). En 
cas d'absence, laisser un message CLAIR sur le 
répondeur. indiquant nom ot numéro de téléphone. ON 
PAIE VIVEMENT de ne pas téléphoner aux bureaux de 
l'Université. Le téléphone mobile peut être appelé aussi 
le lundi et le jeudi matin. 

Lea Marseillais viennent à nous 1 1 
par E. Baahdassanan 

Excellente initiative de l'UGAB d'inviter la Chorale 
SAHAK-MESROP de Marseille les samedi et dimanche 
3 et 4 mars derniers. Cet ensemble. d irigé depuis de 
nombreuses années par le merveilleux artiste qu'est 
KHATCHIG YILMAZIAN, est souvent c1lé dans la 
presse anméno-française. C'était donc une fête pour les 
Romands de pouvoir enfin l'entendre. Le rendez-vous a 
été pris pour 19h30 à l'église anglaise de la Rue du 
Mont-Blanc de Genève, une église ou plutôt un écrin 
très beau qui offre un cadre ravissant et une acoustique 
parfaite pour un chœur de chambre. 

Les Marseillais, tout juste descendus de l'autocar, 
étaient à l'heure exacte pour assurer un échauffement 
minimum ( !) et se préparer tout de même au concert 
qui a pu débuter finalement à 20h00. La présidente de 
l'UGAB, Taline Avakian, a remercié cette formation 
d'avoir accepté notre invitation. Elle s'est réjouie de 
pouvoir une lois de plus encourager une activité 
culturelle telle que celle-ci, afin que le public genevois 
puisse profiter aussi de la performance et du travail 
assumé par le groupe. Plus d'une trentaine de choristes 
participaient à ce concert. 

Le programme comprenait en première partie des 
œuvres de Komitas, Pidédjian (Deir Zor), Krikorian, 
Bartévian et Tigranian (Anouch). D'emblée le son 
puissant et juste qui nous est offert confirme la 
renommée de l'ensemble. Celui-ci est accompagné au 
piano par Mme Juliette Yilmazian et les trois brillants 
solistes Ani Conquet, Antranig Minassian et Noubarig 
Derminassian nous ravissent tour à tour. 

Dans la seconde partie, nous entendons des œuvres 
plus connues de Komitas, Bartévian, Avétissian, 
Haroutiounian (Cantate arménienne), Babadjanian 
(Gloire à la Patrie) et Hovhannessian (Erevan Erébuni). 
Là encore, la puissance et l'aisance de ces voix, 
enrichies par les solistes, nous étonnent. 

Merci à ces chanteurs de nous offrir un tel concert. 
Notre déplacement n'est pas regretté et quand on nous 
annonce qu'une partie d'entre eux accompagnera la 
Messe dimanche à Saint·Hagop à Troinex nous 
n'hésitons pas à récidiver. Le groupe s'en retoume à 
Marseille dimanche soir et nous sommes encore sous 
le charme. Un disque, proposé à la sortie de l'église. 
prolongera ces heures bénies de musique arménienne. 

EXPOSITION 

PROIECTUM VIII : Marks 

Alina Mnatsakanian, peintures. 
Kurt Baumann, objets 

Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 17h 
Jusqu'au 28 juin 2012 

Proioctum 
Sàgestrasse 75, 3098 Kôniz 

031 970 0170 • kunst@proiectum.ch 
www.proiectum.ch 
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Robert Boghossian nous a quittés le 1., mars 2012, à 
Beyrouth. La Fondation qui porte son nom a été l'un des 
premiers soutiens de l'action humanitaire du Fonds 
Arménien de France en Arménie, dès l'indépendance. 
Rénovation du lycée de physique et de mathématiques 
d'Erevan, approvisionnement en eau de villages de la 
région de Taline, construction du centre pour la 
jeunesse " Meghvig " de Gumri, du Foyer pour jeunes 
filles " Notre Dame d'Arménie .. el de l'Ecole des Beaux 
Arts de celle même ville, construction de !'Ecole de 
musique de Spitak et du Centre culturel de cette ville, 
rénovation du " Parc des amoureux " à Erevan pour 
préserver tes espaces verts de la capitale, ... Telles sont 
quelques-unes des nombreuses réalisations de la 
famille Boghossian en Arménie. 

Le parcours de Robert Boghossian a été celui d'un 
travailleur acharné doublé d'un visionnaire. Fils 
d'Ohannès, un rescapé du génocide qui trouve refuge à 
Alep, il y naît en 1923. D'abord artisan bijoutier dans 
l'atelier de son père, il perçoit très vite les perspectives 
qu'ouvre la Chine de Mao, qu'il est l'un des premiers 
hommes d'affaires à visiter en 1956, sept ans seulement 
après la révolution. Il noue aussi des relations d'affaires 
fructueuses au Japon, notamment dans le négoce de 
perles. Il fait fortune, mais il sait partager avec les autres 
et transmetlre. 

Ses deux fils, Jean et Albert, sont membres du Conseil 
des gouverneurs du Fonds Panarménien Hayastan. 
Ayant créé la Fondation familiale, ils ont institué aussi, 
en 2002, le prix du Président de la République 
d'Arménie qui honore chaque année chercheurs el 
créateurs. Ce prix est également décerné à des 
personnalités éminentes qui contribuent à la 
reconnaissance du génocide de 1915. A Bruxelles, 
enfin, en 2010, dans la Villa Empain qu'elle a 
entièrement rénovée, la Fondation Boghossian a créé le 
Centre d'art et de dialogue entre les cultures d'Orient et 
d'Occident (voir Artzakank N° 169, juillet·aoül 2010 . p. 
9). Partage el transmission, toujours. 

(Le Courrier du Fonds Arménien de France) 
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Réexamen de la turquification des biens arméniens confisqués 

Si une personne devait assassiner une autre, puis 
s'emparer de la propriété et des biens de cette 
personne assassinée, elle vivrait des produits de son 
crime. Lorsque son crime serait découvert par les 
autorités, l'assassin serait reconnu coupable - par un 
tribunal, quelque part - ainsi que condamné, sanctionné 
et contraint à restituer la propriété et les biens acquis 
illégalement. Mals si un peuple devait assassiner un 
autre peuple et s'emparer de la propriété et des biens 
du peuple assassiné, il semble que d'autres règles 
soient appliquées et que les coupables - et leurs 
enfants - puissent continuer à vivre des produits du 
crime. Il semble aussi que leurs descendants puissent 
continuer de menacer les descendants du peuple 
assassiné de commettre de nouveaux assassinats si 
ces derniers osaient évoquer l'assassinat ou osaient 
demander la restitution de leurs biens. C'est le cas de 
l'évolution de la saga des peuples turc et arménien 
depuis 1915 à nos jours. 

L'assassinat d'un peuple en 1915 - ou peut·être plus 
exactement, la tentative d'assassinat d'un peuple - a eu 
comme résultat non seulement l'élimination des 
Arméniens de leur terre ancestrale de 4'000 ans dans 
une période de 1 à 2 ans, mais également la mise en 
œuvre du processus continu de transfert de richesses, 
propriétés et biens des Arméniens aux Turcs. Ce 
processus, commencé en 1915 par les dirigeants 
ittihadistes de l'Empire ottoman, a étè poursuivi sans 
interruption par la République de Turquie qui lui li 
succédé pendant plusieurs décennies en utilisant 
différents décrets législatifs. Il a été complété par la 
turquification totale et juridique de tous les biens et 
propriétés arméniens - de l'existence économiquA dAs 
Arméniens - en Anatolie. 

Cet essai tentera d'expliquer le processus de 
lurquification au niveau juridique, de fournir des 
exemples illustrant l'ampleur des avoirs en jeu, et 
abordera les initiatives récentes visant à inverser ce 
processus (y compris des mesures prises par les 
Arméniens et des mesures annoncées par le 
gouvernement turc actuel) . 

" " . " " 
Kilifina uydurmak, en turc, signifie " Adapter le sabre au 
tourreau ". Normalement, on s'attend à ce que le sabre 
soit fabriqué en premier, et le fourreau lui soit adapté. 
Mais s'il y a eu un acte inacceptable au départ. suivi par 
d'autres actes nécessaires pour donner au premier 
l'apparenr.P. d'un - à savoir • réparer " 
l'acte initial - cette expression serait alors utilisée pour 
décrire la situation. « Adapter le sabre au fourreau .. est 
une description parfaite du processus législatif de 
turquilicalion des biens arméniens. 

le 27 mai 1915, quelques semaines après le 
commencement de la déportation des Arméniens en 
avril 1915, le Parlement ottoman fit passer la loi sur la 
déportation. Elle a été suivie par la loi sur la liquidation, 
qui essaya de donner l'illusion de légalité au pillage des 
biens arméniens qui s'est produit après les déportations. 
Cette loi, datée du 10 juin 1915, et renlorcée davantage 
le 26 septembre 1015, a servi de guide à la constitution 
de commissions de liquidation dans les provinces où les 
déportations ont eu lieu. Cette loi définissait les 
Arméniens comme des " personnes transportées " et 
leurs biens comme des" biens abandonnés"• comme 

oar Raffi Bedrosvan 

Raffi Bedrosyan est ingénieur civil mais également 
pianiste de concerl. Il vit à Toronto, Canada. Pendant 
plusieurs années, les bénéfices de ses concerls et de 
ses deux CD ont été versés pour la construction 
d'écoles, de routes principales et en faveur de projets 
de distribution d'eau et de gaz en Arménie et au 
Karabakh, auxquels il a également parlicipé en 
qualité d'ingénieur bénévole. Il est impliqué dans le 
projet de reconstruction de l 'Eglise Sourp Guiragos 
de Dikranakert et parlicipe â la collecte de fonds au 
niveau international afin de promouvoir l 'imporlance 
de ce projet historique parmi les communautés 
arméniennes en dehors de Turquie, au nom du 
Conseil de fondation de l'Eglise et dv Patriarcat de 
Constantinople. Il est l'auleur de plusieurs articles sur 
les biens perdus de l'Eglise et des écoles 
arméniennes en Turquie en 1915, qvi sont utilisés 
comme référence au Congrès américain pour 
l'élaboration des Résolutions américaines en vue de 
réclamer à la Turquie ta restitution de ces biens. 

si les Arméniens les avaient abandonnés de leur propre 
gré. Elle a prévu les premières étapes pour liquider les 
biens et a donné le pouvoir à l'Etat de décider à qui les 
biens devaient être attribués ou vendus et à quel prix. 
sans l'approbation des propriétaires (mais en leur nom). 
En janvier 1916, 33 commissions de liquidation étaient 
déjà constituées, couvrant toute !'Anatolie, qui 
enregistraient, dressaient des listes, évaluaient et 
gardaient en dépôt certains biens pour être restitués aux 
Arméniens plus tard, mais aussi vendaient ou 
distribuaient d'autres biens aux réfugiés musulmans. La 
loi stipulait également que :ipp:irtcnont aux 
fondations caritatives arméniennes, telles que les 
églises ou les écoles, seraient transférés à la Direction 
étatique des fondations caritatives ou au Trésor public. 
L'argent en espèces et les biens mobiliers des 
personnes transportées devaient être recueillis et 
gardés dans un compte spécial en fidéicommis au nom 
des propriétaires. Naturellament, des milliers de 
fonctionnaires du gouvernement et de membres de la 
commission de liquidation, disposant d'un vaste choix 
de biens abandonnés, se sont enrichis, tout comme des 
milliers de Turcs et de Kurdes focaux, qui se sont 
emparés des maisons, fermes, vergers, entrepôts, 
usines, mines, hôtels, boutiques, magasins, outils et 
bétail ayant appartenu aux Arméniens. 

Le lieu de conservation des dossiers appartenant à ces 
33 i.;u111111i""io11" <Je liquidation est un mystère. l'Etat 
turc, qui se vante en déclarant que toutes ses archives 
sont ouvertes (et demande conlinuellement que les 
archives arméniennes soient ouvertes bien que celles-ci 
soient en réalité ouvertes), continue de garder secrets 
ces registres cruciaux des biens arméniens. Il est 
intéressant de noter qu'en 2005, lorsque le 
gouvernement turc actuel a essayé de se conformer aux 
initiatives de modernisation de l'Union européenne en 
traduisant, numérisant et ouvrant au public les anciens 
registres ottomans fonciers, il en a été empêché par un 
avertissement sévère - en date du 26 août 2005 - de la 
part du Comité de la Sécurité Nationale des Forces 
Armées Turques. •Les registres ottomans conseNés 
dans les locaux de la Direction générale du registre 
foncier et des plans cadastraux doivent être scellés et 
rester inaccessibles au public, car ils pourraient > > > 
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Réexamen dê la turquification des biens confi!lqués 
>>>être exploités par des prétentions du prétendu 
génocide et revendicetions de propriété sur les avoirs 
de la Fondation caritative de l'Etat" indiquait 
l'avertissement. «Les ouvrir pour l'usage du public va â 
l'encontre des intérêts de l'Etat.» 

Lorsque les Ottomans furent vaincus et les dirigeants 
itlihadistes fuirent Istanbul à bord d'un sous-marin 
allemand, le gouvernement ottoman nouvellement élu 
abrogea le 8 janvier 1920 la loi sur la liquidation et 
ordonna la restitution de tous les biens arméniens ou 
l'octroi de dédommagement équivalent à leurs 
propriétaires légitimes. Malheureusement, le 
gouvernement d'Istanbul fui lui-même liquidé avant la 
mise en application de la loi, et le gouvernement 
nationaliste, ayant acquis le pouvoir à Ankara, prit 
immédiatement des mesures pour son abolition. Il 
semble que les parlementaires d'Ankara, ittihadistes 
pour la plupart, fussent préoccupés davantage par les 
biens arméniens que par la «guerre de libération" 
faisant rage contre les Grecs à cette époque. Ces 
lttihadistes, rassemblés autour de Mustafa Kemal 
Atatürk, avaient deux raisons importantes pour rejoindre 
le gouvernement d'Ankara: premièrement, pour 
s'assurer qu'ils retiendraient les biens qu'ils avaient 
pillés et empêcher la restitution de ces biens à tout 
survivant arménien; et, deuxièmement. pour se 
soustraire à toute poursuite et sanction pour •crimes 
contre l'humanité» de la part du gouvernement ottoman 
d'Istanbul et des forces alliées qui occupaient Istanbul et 
les recherchaient activement. 

Le parlement d'Ankara annula plus tard la loi adoptée 
par le parlement d'Istanbul, rétablit le 14 septembre 
1922 la loi ittihadiste sur la liquidation, et nomma de 
nouveaux membres pour les commissions de 
liquidation, permettant ainsi aux notables locaux de 
s'enrichir. Le terme «personnes transportées• fut 
remplacé par «personnes disparues ou ayant fui le 
pays». La loi stipulait que si jamais ces personnes 
devaient retourner, elles recevraient leurs avoirs et 
dépôts; sinon, tous les biens seraient vendus et les 
produits reviendraient au trésor public après un contrôle 
relatif aux personnes disparues ou en fuite effectué par 
les tribunaux. Etant donné que l'exigence de contrôle 
par les tribunaux concernant des personnes disparues 
ou en fuite s'est révélée difficile, la loi fut révisée le 29 
avril 1923 pour accorder aux personnes disparues ou en 
fuite ou aux propriétaires antérieurs un délai de quatre 
mois (pour celles se trouvant dans le pays) ou de six 
mois (pour celles se trouvant à l'étranger) pour réclamer 
leurs biens. En septembre 1923, le Parlement a adopté 
une loi interdisant le retour des Arméniens en Cilicie et 
Anatolie de l'Est Par des amendements ultérieurs et 
l'adoption d'une nouvelle toi le 13 mars 1926, l'Etat a 
vendu les biens à des investisseurs turcs locaux en se 
basant sur une estimation basse de 1915 des biens faite 
pendant la guerre au lieu de leur valeur actuelle. (Il est 
estimé que la valeur des biens a été multipliée par 12 
voire plus entre 1915 et 1926). Il a été stipulé également 
que tout Arménien de retour au pays ne recevrait pas 
les biens mais de l'argent en espèces, sur la base de 
l'évaluation de 1915 fixée par la loi. Cette loi est restée 
en vigueur jusqu'en 1988; Si, jusqu'alors un Arménien 
devait venir réclamer un dédommagement, celui-ci 
aurait été estimé sur la base de l'évaluation de 1915. En 
août 1926, une toi fut adoptée pour permettre à l'Etat de 
nationaliser tout bien abandonné et non réclamé par les 
Arméniens avant le Traité de Lausanne de 1923. 

Eglise St Guiragos à Diyarbakir 

Une autre loi, datée du 31 mai 1926, a permis aux 
familles et héritiers des «manyrs.. - fonctionnaires 
exécutés par le gouvernement d'Istanbul pour leur rôle 
dans tes déponations des Arméniens - ou des 
lttihadistes assassinés par des Arméniens, de recevoir 
des pensions considérées comme «prix du sang• des 
recettes provenant des avoirs arméniens. Cette loi est 
également restée en vigueur jusqu'en 1988. 

Outre les biens arméniens détenus par l'Etat turc, la 
question des biens détenus par des particuliers turcs a 
fait l'objet de débats houleux au Parlement. Etant donné 
que la plupart de ces biens étaient détenus sans aucune 
documentation, leur cession et vente posaient des 
problèmes. Le 24 mal 1928, de nouveaux titres de 
propriété furent préparés pour les biens arméniens, et le 
2 juin 1929, une nouvelle loi autorisa les personnes 
possédant des biens immeubles pendant une certaine 
durée d'obtenir des titres de propriété. En conséquence, 
tout terrain inoccupé tel que champs, vergers et terre 
agricole, détenu pendant 15 ans dès 1914, et tout 
bâtiment ou autre immeuble détenu pendant 10 ans dès 
1919, sont devenus la propriété juridique des 
particuliers qui les avaient achetés, volés, occupés ou 
saisis. 

La turquification des biens était ainsi terminée sur le 
plan légal. Cependant, tous les particuliers qui avaient 
acheté des biens au Trésor public n'étaient pas 
capables d'effectuer les paiements requis. De nouveaux 
amendements furent adoptés en 1931 pour réduire, puis 
annuler les dettes et hypothèques envers le Trésor 
public, encourageant ainsi la croissance de l'économie 
«turquifiée ... 

Les dépôts détenus par le Trésor public au nom des 
personnes déportées ont fait l'objet de la loi du 24 mai 
1928, qui légalisa le transfert direct des fonds au budget 
de l'Etat, en commençant par 300'000 livres turques en 
1928. En se basant sur une croissance proportionnelle 
de 920 fois du budget de l'Etat turc de 1928 à 2008, 
cela représenterait aujourd'hui l'équivalent de 276 
milliards de livres turques ou d'USD 150 milliards. Un 
montant supplémentaire de 3,9 millions de livres turques 
provenant des dépôts arméniens fut transféré au budget 
de l'Etat en 1931, enregistré en tant que revenus des 
avoirs ou impôts sur les avoirs. 

Il est dilficile d'estimer la valeur des biens arméniens 
saisis par les gouvernements ottoman et républicain 
turcs et par des particuliers, mais les pièces existantes 
du puzzle peuvent donner un aperçu de l'ampleur du 
vol. En t916, la somme de 5 millions de livres turques 
ottomanes, équivalant à 30'000 kilogrammes d'or, fut 
transférée par le gouvernement ottoman à la > > > 
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> > > Reichsbank à Bertin. Celle somme énorme. 
déposée en période de guerre. représenterait le 
montant total des dépôts arméniens et des sommes 
gagnées par les commissions de liquidation. Il existe 
davantage de dépôts d'or inconnus auprès de la 
Deutsche Bank. Lors des discussions au Sénat des 
Etats-Unis concernant les biens arméniens. le montant 
d'USO 40 millions a été mentionné. S'agissant des 
avoirs matériels, les archives personnelles du dirigeant 
ittihadiste Talaat Pacha Indiquent qu'en 1915, 20'545 
immeubles. 267536 hectares de terrains, 76 942 
hectares de vignobles, 703'941 hectares d'oliveraies et 
4'573 hectares de jardins de mOrlers ont été attribués 
aux colons musulmans sur les b10ns saisis aux 
Arméniens. 
Sur la base d'une perte humaine do 1.5 millions et de 10 
personnes par famille, la seule perte des maisons serait 
au moins de 150'000. Quelque 2'900 localités 
arméniennes ont été vidées de leur population: dans 
ces localités il y avait 2'300 cigllses et 700 écoles 
dépendant du Patriarcat arménien d'Istanbul et de 
l'Eglise apostoliquo. SI on y ajoute les églises et les 
écoles arméniennes catholiques et protestantes, le 
nombre dépassera facilement les 4'000. La plupart de 
ces églises et écoles avait lour propre fondation 
caritative. qui générait des recettes pour leur entretien. 
A titre d'exemple, l'église arménienno Sourp Guiragos 
de Diyarbaklr/Dlkranaguerd, l'une des plus grandes 
églises du Moyen·Orlont avec une grande paroisse et 
communauté. possédait plus de 200 immeubles à 
Diyarbakir faisant partie de sa fondation caritative. La 
fondation de Sanasaryan Collage à Erzeroum/Garin 
possédatt quelques magasins et maisons à Erzeroum 
ainsi que l'immeuble de bureaux à Istanbul 
pour couvrir les dépenses de l'école. Les deux hôpitaux 
arméniens Sourp Perguitch (Saint-Sauveur) et Sourp 
Hagop, détenaient des avoirs importants à Istanbul pour 
couvrir les Irais de l'immeuble et du personnel ainsi que 
pour assurer des soins médicaux subventioMés aux 
Arméniens nécessiteux. 
Tous ces avoirs, à l'exception des deux hôpitaux et 
quelques égli.ses 01 écoles à Istanbul. ont disparu après 
1915. S'ils n'ont pas été détruits sur le coup ou laissés 
se dégrader. les bAllrTIOnts des églises et écoles ont été 
convertis en banques. mosquées, écoles publiques. 
centres communautaires, écuries ou en1repôts. Les 
maisons arméniennes ont été reprises par des Turcs et 
des Kurdes locaux ou par dos colons de réfugiés 
musulmans des Balkans. Les avoirs économiques 
arméniens tels que fermes, vergers, oliveraies, 
magasins, usines et mines, ont constitué les pierres 
angulaires de l'économie turque el le capital de départ 
de la plupart dos riches industriels turcs d'aujourd'hui. 
Le gouvernement turc a poursuivi la saisie des biens 
arméniens et la légalisation de celle·ci Jusque dans les 
années 2000. Contormément à une loi adoptée en 
1974, plus de t'400 biens lôgaloment acquis par des 
fondations caritatives arméniennes d'Istanbul depuis 
1936 ont été déclarés illégaux et saisis par l'Etat. 
Au cours de ces trois dernières années, l'Etat turc a pris 
quelques mesures pour inverser le processus de 
nationalisation dos avoirs arméniens. Après avoir perdu 
quelques affaires - portées par des fondations 
caritatives arméniennes d'Istanbul devant la Cour 
européenne des droits de l'homme - relatives à la saisie 
des avoirs. l'Etat a d6claré récemment que 162, soit 

tanwtrio 2wllnur bll 

ldnL(lj!f'IWJf'I U2W4nJ-
ial1 lJwtuw11w11nqaJ1L-
\Jo llb11wlJnpnqb1 bL 
4110\JwtiwlJ w11w11n-
l\nLf<lf'IL\JlJbflf'I hwuwp 
pwgtt t 
utWtnllwljw\J UWJ[lW· 
J!Wl\w;? UlJ!inLU 

il.lb » Ub li 

qtn\JnLnl\ utiw4 «llq4'1f<lll"• np[! lJ11w\Jf2 «tpn4 UwlJnL· 
1l°f1» b\J ldnt.(lJ?tfll! hwuw11nu.I b\J, n11 UlJwtnnt· 
f'lwJnul l)W w11w2f'llJ «jallLflllw4w\J» llqljf'lf<l\J t: UlJllll 
hw[lWLWflbLbtbwlJ l)WflUjWUll Uoui quilJnUll\ W2UlW· 
flWljlJ nL 41l9 2'1\int.faflLlJ[! dwuwùwljf'lù ljwnnLgnLbt t 
nplJ.ltU l)f'ltnW4!:tn: 

M1iU1tu hWl\0[11)11Lll t «UfltltùU111tu»·Q' 
iant[lJ!Wljwù «::!wllw\J» iat11ial!, l.jw11uf'I \JwhwlJqw· 
utbtn Uhtltl) ewpw\J lflWCjflnl\lJbpf'I hbtn Ql1nLgnLll, 

uiwljwu, ù2bt t, np «hWLWU1Wgbw1 qJ!OUW· 
2112f'l4lJbf1f'I hwllwp pwgLOu.J t uiwuillw4wù Ubuiwtiut 
6w\Jwuiwnhf1lJ quilJnLnl\ wnw2t'llJ tlWl\Wll UlJf'lnuJ 
ll.f<l.w. S hwqwn ianLw4wlJùbnt'lù \jwnnLgnLwô tpn4 

wnw2f'lù llqljf'lf<ll!" (f1u1wt.fù wnw2wgb1 t ubn 
f<lnLWf14nLf<lOWÙ 6·7· fll) l)WflO[lnLLI): 

l-2b1nll, np lllWUlllw\jwù qJ!OUW2flfnLiabwù hWUWfl 
UlJfl\J wùq\Jwhwmbtfl wnclbi;? t, f<lnLfll! ùwhwùqw· 
Ulbtn[! JWLOI bt t, nn U\JflnLll tm llbflWÙnpnqmf'I lJwbL 
«f<lnLJ112w4w\J» VnLflWl)t°lt J!Wl\lllii;?I!: t->\Ji1.11tu bflbLnLu 
t ' ldmrtihw\J 'w1wutnwlJh U\Jti UWJflW· 
l!Wl\Wfl[! «f<lfli;?Wg\JbtnL» fW\Jtillfl t qn[lbWl)flnLu: 

environ 10 pour cent, des avoirs saisis après 1974 
seraient restitués aux fondations caritatives 
arméniennes. Malgré le fait que c'est un premier pas 
encourageant, il n'y a aucune mention de restitution des 
avoirs saisis en 1915. Et le chiffre 162 est minime 
comparé aux centaines de milliers de biens saisis. 
Lorsque l'Etat turc a décidé de restaurer l'église Sainte· 
Croix d'Akhtamar à Van, il l'a fait seulemenl en la 
convertissanl en un musée étatique. Lorsque les 
communautés arméniennes ont collecié dos fonds à 
travers le monde pour restaurer l'église Sourp Guiragos 
à Diyarbakir en tant qu'égtise fonctionnelle, l'Etat turc a 
refusé tout financement. Le processus de récupération 
des 200 immeubles appartenant à l'église Sourp 
Guiragos est en cours devant les tribunaux et par des 
négociations avec l'administration municipale de 
Diyarbakir. Le Patriarcat arménien d'Istanbul a décidé 
de saisir les tribunaux pour récupérer 11mmeuble de 
h11rM11x Sanas:tryan à Istanbul, qui servira de pr'!mier 
essai-type relatil à la restitution d'un bien arménien saisi 
en 1915. Le gouvernement, semble-Hl, contestera 
vigoureusement cette demande car cela pourrait créer 
un précédent pour de multiples demandes à suivre. 
Il est impossible de réclamer ou d'obtenir la restitution 
du peuple assassiné. Mais ses avoirs peuvent ot doivent 
être revendiqués par ses descendants. Les avoirs saisis 
par les assassins peuvent et doivent être restitués par 
les descendants de ces derniers. Cela pourrait être le 
début d'un processus qui permettra d'alfronter le passé, 
sur la base du dialogue et de la non-violence. 

Annenian Weekly 

(Traduction : Maral Simsar pour Artzakank) 
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Unwf!t1w4w\J t4tritgfl\J fln hnq\J.nn nL 1I2wlfnL· 
rawifl\J lfwf1\J.nf1 wnw11t1ntratwup flWflbfl fl ljbfl hw· 
UWt\JUj!OlU t UJ2t\JWflhWUi,flf1LO hWJtflfl\J: tL l.llWlllW· 
hw4w\J 1t, nri UwJfl Urann umrip t2Uflwôf1\Jo Unw· 
flbtw4w\J blftl)tgnL hnq\J.nri ljb\Jl/lflO\JQ tfl\JbtnLg qwlll, 
l)W(lllbt t hwJ dOl)Oljfl'lfl u2wlf0L(ilwjf1\J Wfldbl!WlOfl OL 
unpwqw\J qnhwfl\Jbflfl hwLWj!Wlllbl)fl, tiu4 tfuflwb\Jfl 
UWJfl lllw6w11ti raw\Jqwnw\Jo' qnnbnrt wl1b\Jwhf1l1 
(ilW\JqW[lW\JQ 
t2Uflwô\Jfl uwin lllw6wnfl raw\Jqw11w\Jo 1868 • 69 rara. 
hflll\Jwqritt t Uut\JwJ\J C\tn11q 'l Linulllw\Jl)\JnL· 
l.llntubgfl Liwranrif14nuo: UJul/lbl) b\J l.llWhLOLu Unlflp 
qtl)Wfl'l!l, 3flUOLU !!flflUl/lOufl luW1Wl/1WJl/lfl UWUOLÙ· 
pnit l.llWlllflWUlllnLwb bfltf! wpdtpWLOfl uwu\Jwl/lnL· 
i,flt(l, Üf1ptf1fl UWUOLÙf!Ùbf1ntl UWUÙUMOU/lt(l, U20l/l 
Q. t111twra ,awqwtof1f1 fuwm tL 13wnf1 Ulfu· 
\Jwl/1111.tflto: 13W\JqWf1WÙOLU gnLgWl)fllOlU b\J hWJflW· 
l.llblllwljw\J tL t!Wfll)Wuttlllwljw\J htLOWf!f11lf1fl QWLW· 
qw\J\Jtn, Linufllllwufl rawqo, lupfltJbw\J 4wran· 
rtfll.tnufl 20Lf12WOQ bL Utl/lWj!UbWJ Ufl hw\Jrtt.nô. 
wutri\Jwqnnôntwb :)fl\Jwulllw\Jfl hwJ hwuwi\Jllfl ljnl)· 
Uflg, OflQ lff10LU b\J \Jnp QlJl/l[lOLWO ljW(ilOf\fllJnu\Jb[lQ 
flnb\Jg wnw2n\J hwJflWutblllwl.jw\J Umf1p 'llwl!lwpwqfl 
dwuw\Jwl.f: 13w\Jqwpw\Jfl 1J2w\Jwtnn 9nLgw\JunJ2\Jb· 
f1119 t Up. Ufltnn\Jfl wnowratwJ 1.twrauw\J, npl!lbl) 
UjWhLOW t Uf1PWlOJU Ufltnn\Jo. funnhpqw\Jfl20 
tl.fbl)bgnL uflwu\Jntiabw\J: UJU raw\Jqw(lw\Jflg QWlll, 
Uwin UrannnLu WJl raw\Jqwpw\J t hflU\JnLu U4fllllht 
U Liwianrifll.fnuo, 011\J WJUOfl t1 tintLOLll t tiwranrif14nufl 
w\JnL\Jnt!' luflfllltw\J iaw\Jqwpw\J: lupfllltw\J 
WIUl/lbl) hWLWJ!tl t WÙl/lfllf flptp, tqwl.jfl Utl/lWl)W· 
l)pwll\Jb(lfl hwLWj!WÔOL, ljf1uwq11ntiaf1t\J\Jt11 bL j!WÙ· 
flW4\Jtp: U4f1lllflt U '-<wranriflljnufl ppn\Jqt w11llw\JQ 
ljw\Jq\Jwô t raw\Jqwpw\Jfl qlfuwLOfl unLllll!fl wn2btoLu: 
luOflhf11)WJ\JWgnLUfl9 Jbl/lOJ WJU bpljnL (ilW\JQWflW\J\Jb(l\J 
tt i,flLUlfLOLu t\J, pwquwratiL 9nLgw\JunJ2\Jtp pn\Jw· 
QWL(ilLOLU: 
OWJflWQOJ\J 'llwlllpflwn11 bt Ullb\JwJ\J Liwran· 
rtfl4nu C\wpbql1\J P·fl qwhwl.fwtntratw\J 10 lllWflfl\Jbpfl 
o\JrawgflnLu t4bf\bgnL ptuquwratiL itt11w\Jn· 
pnqnLwb 2fl\Jntraflt\J\Jbnl1 (ilLOLu tfl\J \Jw\J. lunflubw\J 
raw\Jqw11w\Jo li. UwJn tnw6wnfl raw\Jqw11w\Jo: 1982 ra· 
11\J U1tll Uw\Jntl.fbw\Jll hnt!w\Jwtn(lnl(clbwup UWJfl 
UrannnLu hfllll! t 'lfllOLU \Jnf1 ,aw\Jqw(lw\Jfl. C\w\Jllw· 
lllw\J l.fwnntguw\Jo: UWJfl urannfl lllWflwôpnLu Uttll bL 
Uwf11l Uw\Jnll.fbw\J C\w\JllwlllnL\JQ wllt\Jwlltb bt wllll· 
\Jw\Jnri ,aw\Jqw(lw\JWJfl\J l.fwnnJg\J t: Unw2fl\J u11whntu 
WJQb[nt\JbflQ 4Wf101) b\J l/lbu\Jbt Unlflp 'llWlllWflWQfl 
ctwuw\Jwl.f OQl/lW(\OflÔOLWO hWJl'IWUlblllwlfw\J qqbUl/l· 
\Jbfl bL l/lWflpbp bfluwljw\J l.llWflWQw\Jtp: 13w\Jqw· 
nwunLu gnLQWl)f1LnLu t\J \Jwt;L Up. Up. 
QwJbw\Jtti, Up. Ulllbi,flw\J\Jnu l.,wf\Jwt.11.twifl, Up. Qtn11q 
Jnnw4wf1'1, Up. 3m.thw\J\Jtu U41'1lllHl, Up. Uwlllratnu 
Utbl/lwpw\Jt'1 bl Up. PW[ll)OLl)fltll:nu WOWf!OW[fl uwu· 
\Jwlllml/1tno: tn4rinriri u11whntu qm\JUlul b\J pf1Lqw\J· 
qwljw\J bL U[WLn\Jw4w\J Uf1PWl.llWllllfbp· 
\Jbf1, hwJ4wl.fw\J qn11qbp bl 3nlj\Jw,aw\J 3ml\Jwraw\J· 
bw\Jj1 (18·(1'1 l)Wfl) ufl 2Wf1f! f1Ll)WlJlfW(1\JbflQ, OflOÙfl 
\JbfllfWJwg\Jntu b\J hWJ tlfbl)bgnl 4Wf10LOfl Uf1ptpf1\J: 
Qw\Jllwlllw\J wub\JwnQWQflWL UWUQ 4tM'1\J upwh\J t, 
Of1Q Ql/l\JtnuJ t wnw2f1\J JWf14'1 h'1lUf1UWJf1\J UWUOLU, 
\Jt11wn\Jt1nlj Uol/l 500 \JnLt11\Jbf1, n11n\J11 u. 

::lll!"n@.'.)l11w\Jliw\J 1 

l.twranrilllfnull\J (1955-1996) Q\JbwJnlbt b\J llfl qwhw· 
lfwtnl(iltw\J 40 lllWf11'1lltnfl ourawgl!nlu: 1971 ra. - flg 
,aw\Jqwriw\Jfl t tlbf1Wbtntu \Jw\J. hll\J ljthwpw\J'1 
2t11110: Uf1\J1tL 1962 (il. bwnwJbt t nriuttu 
4wranrtfllfnuw\Jflulll 211\Jntraflt\J: OwrtlfbwJ riwhtfl6o 
1.twu qwhwunwho WJU raw\Jqwpw\Jll tiwntrnriwqnJ\J 
UflWh\Jbf1fl9 t. UlWflUltWhWJ 3nlj\Jwraw\Jbw\J 4Wf'l.llblll-
\Jbflfl liflô\Jntl wnwulllwl)\J wupnft2nL(ilbwup qwnriw-
l.lwf\J2ntwb t pwqlfwqnJ\J owritil!\Jtrint.1: 13w\Jqwnw-
\Jmu gnLgWl)f1LOLU b\J WflÔOLWQn[lqb[l bl 4wranrifl(jnu· 
\Jbnfl w\Jll\Jwl.jw\J tintin: 
l.,n[l \JOJÙUltU 4w\J (ilUIÙQW[lW\JWJll\J 
w11c1tia nLIJtgnf\ ùlfnJ21Jb11, n11n1Jp. 1Jt11qnwLntwb 
u2lllw4w\J WJ9lltnl(ilflL\J\Jtnfl t1t2: I' ritut. t.,np '-lthw· 
pw\Jfl 2t\Jj!fl lfwnntgnLuQ hnljw\JWLOflbt t PWl!nlfl 
\Jwtrafl wfl'lflL\Jwpbpnl(iltwup qpwl)ntnl) JWJlll\Jfl Utt11· 
uw\Jllfl Uw\JraUJ2tw\Jo, bL l.fwnnLgnLtt t C\tnriq t. l.fw-
ranritil.fnufl qwhwlJwtnl(ilbW\J ourawgj!nlu: UjU l/lW• 
flWOl!O uw4wJ\J, pn\JwqwL(ilLOLu t uljqpnLu gwnw4w\J 
1.twnwitwflnLrabw\J, Wl.llW Unljbl!lw(jw\J Uflnl(clbw\J 
ctwuw\Jwljw2f12W\JOtu bl uflWJÙ 1957(il. Unw· 
211\J Liwranl)fll.jnul1 2\JnnhllL wi\J ljbf1WflWflllLnLu t 
t4bribgnt\J: '-lbpw\Jnpnqmllflg t.f)1 11w\Jfl lllWl'lfl\Jbfl 
JbtnnJ' 1958· 1962 (il(il. WJU 211\JnL(ilfltùQ 
ljb[lwbnuf t \JutnwljwJ11'1: 
UntflP tiul1wb\Jfl qw\Jôtpo gntgWl')f1ntbt b\J w2f\Jwnhfl 
1J2w\JwLnfl raw\Jqwnw\J\JbflnLlf, 11\Jtl.lltu \Jw\J. 
lllw\Jfl mwnptfl raw\Jqw11w\J\Jt11nuJ [jwquwtitnl.llntnri 
lltn\Jwplf\Jtnmlf: UJUOf1 q UWJfl Urann Unlflp t2llflwô· 
\Jl1 pn[np raw\Jqwpwl.J\Jtno pwg b\J WJ9btm\Jbpfl w112\J.: 
2008 ,a. 'wJng pwnôfl lll\Jopfl\JnLrctbwup 
(ctWIJqwpw\J\Jtpti l/lÙOjlt\Jfl UjW[llllWljw\Jnt.{<lflL\J\Jl;f1{! 
UUlw\Jll\Jwb Stn Uunl)/llt j!WhWÙWJ YWl'IWUlblllbWIJQ, 
WÙ'lflWl)WOIJW[Olj f<!W\JqW[lW\J\Jbpfl qnpbntl1tOL(ctbW· 
ÙQ, IJ2bg. «Un111p l:ptl/lwô/l/J fll/J{1b{1 lWflnLÙW(/ w;· 
gb/bt b/J pwqnal hw/ m/U111wLnf1/J/,f1 m w1w11t111t11w-
g/lùt11, nc/pfif1 tfl111w111tu gwù[/wgfi/ tù 111tu/Jt1 /Jw/.J. 
Uw;11 hnq/.J.n11 qw/Jiltflo: Utq hwtfw11 1Wl/IW-
qwùg 1tw111.J.n11 t /.J. nLflW/uW//I, 1111 t/l;f1 w;gt1m/Jt11/I 
tfèF IJ/WU1[/wntr/l 111t11 b/J qpw17tgùmtf hw;ng tfw/Jfto· 
111/1/l, IJ/Wl/IWÙ/lùt{1/J l1L Ôf1/llllWllWf11JÙbf1o: taw/Jqw-
f1WÛWJ/1ù QWlll, JWÔW/u [/wqtfw-
(/â{1U/11Ltf t/Jp tf;w[/nt.pup/1/J wJb/Jw111w11pt11 tf/1f11gw-
nnL1J/Jt11: Ufi/1 JW/1(//1g ùt11u IJ/Wflf!Gf1Wf!Wf1 [/wqtfw-
ltb11111uutf b/J f}wuwjuounLP/1Lùùbp, tf/1F119wnnL1f/Jt11 
hWJ hnq/.J.nf1 tflwftn1P/1/J /Jmjl11mwô: fatll. t/l;f1 pw/Jqw-
11w/J/Jt11/1 gmgwf}f111l/iJ/ILùO tfl111w(/w/J t; uw(/W}li > > > 
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> > > dwtfw/Jw// wn dwtfw/Jw// t/bfl hwutnwtnmptw/Jg 
f)nllt{I[! pwg t;/Jp w/Jmtf tib{IO{IGW} W{lntGUtntuqhn· 
lJt{l/I wnpû. · //wqtfw//t{IU/G/nt/ /J{lwlJg UU'IGf/ôtuqn{I· 
ônqq/ltlJ/Jtfl/I dwtfwlJw//Wtnfl gmgwhwlJf)tu/Jt{I: 
PlJwl.fwlJwpwfl, WJfJ gmgwhwlJf)tulJt{l/J /lfl/;/Jg pttfw· 
tn/1//w;nl/ ut{IU'IO{ltlJ wnllJmwô 1.11/ltn/I 1/1lJt/J hWJ 
hnqû.n{I lflw//n;p/l{J, /IU// lJt{l//WJUJgntnq qn{IÔGfl/J 
utnl;qôntwô U/hnP t //1/Jt{J pUJf1/Jf1 W{lnttutnnl/»: 
taw\Jqwnw\JwJti\J hwtwl!wbnt\J U1wnptnwpwn hw-
Llwlfltntt.I t \Jnn gntgw\Jun12\Jtnnll, nnn\Jp \Jnttinwpbn· 
tnLll llwll b\J pb(ltntt.I wituwnhti pn1nn llnnllt;nti9: 
t-ul! \Jnn l!nrtf!li\J 2nttnnl1 hwJ 
lJ. otnwri llll \JbnllwJwgntti «Untnp 
lltiwll\Jti qw\Jbbf'IO" \Jnri tnbrtbllw· 
gw\Jp, VWJ(l wnw2til!WJnLll UjWLn(lWUtnnLt.I t un 
l!Wllti gnLgwhw\J11tu\Jbn lJ. wntntnll· 
(lntll, 41l ljwqt.IWlj('lbutnLIJ \Jwl.L hWJ hnqlJ.nn t.12wljnj· 
iati\J \JnttinnuJJO uti2wqqwJti\J qtitnwdnrtnll: 

(LrUQN') 

TROIS POÈMES DE KAREN ANTACHIAN 
(né à Erevan, en 1980) 

CRISE 

Terre noire. sang rouge 
- la vie aime à se contempler de profil. 

Pluie noire, poissons rouges 
• la mort apprend à s'embrasser. 
Cheval noir, lune rouge 
• la vie se ronge les ongles. 
Astre noir. ciel rouge 
- la mort s'inscril dans le corps de la roule. 

(VAINE) TENTATIVE POUR SAUVER LE MONDE 

Le dernier iour de l'automne - sale et nu. 
L'amour jeté sur l'épaule, tel une cape ... 

Le dernier jour de l'automne - gris, compact, 
affamé. 
Ouvre ta main, que j'y mette l'amour, comme une 

miette de pain ... 
Le dernier jour de l'automne - lugubre, désespéré. 
Tends-moi ton verre, que je l'emplisse d'amour, 

avale cette piquette ... 
Le dernier jour de l'automne - déserté, suicidé. 
Je l'expulse, quoi qu'il en soit, en même temps que 

l'amour ... 

NE GALVAUDE PAS ... 

Ne galvaude pas ton désespoir 
· les dieux sont capricieux. 
Laboure ta terre caillouteuse 
· advienne que pourra. 

(Trad. par Vahé GODEL) 

Ces poèmes sont extraits de Poésie brute à 78% 
(Ed. d 'Auteurs, Erevan, 2009) 

Week-end arménien d'hiver 
2012 à Saaa-Grund 

Le rendez-vous annuel de SEVAK Association 

Début d'année oblige, SEVAK Association avait 
donné rendez-vous à ses membres et amis pour son 
traditionnel week-end arménien d'hiver. Malgré des 
températures effrontément négatives (·20'C sur les 
hauteurs). une joyeuse équipe d'une quinzaine de 
personnes se retrouva du 3 au 5 lévrier dernier à la 
station de sports d'hiver de Saas-Grund. 
Le froid n'empiéta pas sur l'ambiance comme 
toujours animée, conviviale el chaleureuse. Car le 
week-end arménien de SEVAK est avant tout un heu 
de rencontre el d'échange. Toutes générations 
confondues, Arméniens d'Arménie, de Syrie, du 
Liban, de Turquie, de Suisse et de France 
partagèrent jeux de neige en journée sous un soleil 
éclatant et jeux de société à la nuit tombée, bien au 
chaud à l'hôtel. 
Réunis autour d'un poêlon à fondue, on se parla on 
mélangeant allégrement français, anglais, arménien 
oriental et occidental, voire même un pou de 
schwitzerdütsch ! Le deuxième soir, Ashol prit son 
violon et entonna des mélodies classiques et 
traditionnelles arméniennes. 
Le dimanche, la visite du joli village de Saas-Fee 
clôtura en beauté le week-end : dans un écrin de 
sommets enneigés, un petit groupe dégusta un vin 
chaud avant de se dire " Hadjoghutjun• ! 

Jeanne Barseghian 
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Interview avec Armineh Arakelian 
.créons un Etat de citoyens fort, démocratique et social, fondé sur lajuatice 
et la solidarité. nour donner un sens à notre existence en tant ou'Arméniens» 

Ces derniers temps, nous assistons à une recrudescen<:e 
d'activisme en Arménie de la part des jeunes qui militent pour 
des questions touchant à l'environnement et aux drotts humains. 
A cet égard, le cas du parc Machtots à Erevan est très significatif. 
En effet, au dèbul du mois de févner 2012, des dêfenseurs de 
renvironnement se sont mobilisés pour dénoncer la décision des 
autorités municipales d'Erevan d'autoriser la construcbon de 
boutiques dans le parc Machtots. un des derniers espaces wrts 
de la ville. Les jeunes activistes, rejoints par des militants moins 
jeunes. y compris des intellectuels bien connus. ont occupé le 
parc pendant plus de !fois mois et l'ont transformé en un espace 
public muliiculturel. Après deux semaines de manifestations et de 
résistance civique. les travaux de construction ont été suspendus 
sur ordre de la municipalité et quelques citoyen(ne)s ont porté 
l'affaire devant la justice. Entre-temps, en guise d'acte 
symbol que et de désobéissance cN!que, plusieuis brigades se 
sont lormèes dans le but de démanteler les boif.o:iues déjà 
inslallées sans pour autant y parwnir. leurs tentatives étant 
empêdlées par la police. qui protège le périmètre des boutiques. 
Des civiques, manifestations culturelles et symboliques y 
ont été organisées sous la surveillance de la police. Au moment 
où nous mettons ce numéro sous presse, nous apprenons que le 
2 mal, le maire d'Erevan, exhorlô la wille par le président Serge 
Sargsyan en vistte au parc, a rendu un décret ordonnant le 
démantèlement des boutiques en question. 

Profilant du passage à Genève d'Armineh Arakelian, Arménienne 
de la doaspora installée en Arménie, fondatrice de 11ns'.itut pour la 
démoaatie et les droits de rhomme (IOOH) en ArméllÎe, nous lui 
avons posé quelques questions au sujet des mouvements de la 
société civile en Arménie. 

a: Comment expliquez-vous le p/lônomène récent de 
/'activisme de la part de différents groupes de jeunes 
dsns les domaines de l'environnement et des droits de 
l'homme, un activisme rorement atteint depuis 
l\ndépendance de l'Arménie 7 

R· Actuellement a existe en Arménie un noyau de 
1eunes âgés de 25 à 30 ans qui • ayant reçu une 
éducation civique informello dans le cadre d'un petit 
nombre d'organisations non·gouvemementales mais 
aussi dans la sphère famîliale au cours de ces dix ou 
douze dernières années • se sentent responsables et 
concorn6s par leurs droits et devoirs de citoyens. Ils 
sont conscients que tes ressources naturelles, le 
patrimoine culturel et l'espace public leur appartiennent 
et qu'il est de leur devoir de les protéger. Cette 
wuc;11tiu11 comrnence maintenant à porter ses 
fruits avec le réveil de ta conscience et de l'action 
citoyenne. Depuis deux ans, nous sommes témoins 
d'une intensification des initiatives publiques dans 
différents domaines tels que l'écologie, les droits de 
l'homme, le combat contre l'injustice dans l'armée, 
l'égalité entre les sexes, etc... Cependant, ces 
mouvemenls sont davantage organisés autour des 
questions environnementales. Cela te réflexe 
de vie étant donné que le droit à la vie, te bien-être et la 
santé dépendent considérablement de l'environnement. 
C'est pourquoi il y a eu pas mal d'initiatives pour sauver 
la forêt de T eghul, tes chutes de T rcilkan et les espaces 
verts publics à Erevan. Ces d1flérents groupes n'étaient 
toutefois pas bien organisés au niveau des revendica-

Armineh Arakelian, juriste internationale, 
politologue, experte et militante des droits humains et 
civiques, est la fondatrioo de l'Institut pour la 
démocratie et les droits de l'homme (IDDH) en 
Arménie (www.idhr.am). Née à Téhéran et diplômée 
des universités Sorbonne-Paris 1 et René Descartes, 
elle a travaillé pendanl plus de vingt ans avec dos 
organisations internationales Intergouvernementales 
et non-gouvernementales, y compris le Haut 
Commissartat des Nations Unies pour les Réfugiés, le 
Haul Commissariat des Nations Unies aux Droits de 
l'homme (HCDH) à Genève et dans la région des 
Grands Lacs (Afrique). Elle a collaboré avec 
t'lntemafional lnstitute for Democracy and Elector81 
A.<.<i.<IRnr.P. (ff)FA) 1;1n qualité de 
représentante régionale et responsable du 
programme pour l'Europe - Caucase du Sud, puis en 
tant que représentante résidenle et chefle du bureau 
diplomatique en Arménie. Ses principaux domaines 
d'expérience sont la promotion et la protection des 
droits humains, le développement international et 
l'aide humanilaire, le développement de fa 
démocratie, la construction de l'Etat el le 
développement de la société civile et l'égalité des 
sexes. 

lions. A partir du mois de février 2012, le parc Machtots 
est devenu l'axe de ces dlflérentes initiatives avec la 
cristallisation des revendications et le renforcement du 
mouvement des citoyens. Le mouvement pacifiste du 
parc Machtots a marqué sa première victoire lorsque Io 
maire d'Erevan a finalement accepté d'entrer en matière 
sur le plan juridique (ce qu'il refusait auparavant) et a 
adressé une lettre officielle aux activistes en indiquant 
que fa question des boutiques relevait du droit de 
propriété et que la municipalité avait le devoir do 
protéger ce droit. Le vrai problème que le mouvement 
des citoyens revendiquait a ainsi été posé au niveau 
juridique: le droil de propriété de quelques personnes 
privées. détentrices des pouvoirs en Arménie, qui ont 
accédé à la propriété de manière illégale, contre l'intérôt 
général et la propriété publique. Cette problématique 
relie le mouvement du parc Machtols à ceux de Teghut 
et de Kadjaran contre les exploitations minières illégales 
où encore l'intérêt général, garanti par la Constitution, 
s'oppose aux intérêts de pet"s groupes faisant partie de 
l'oligarchie criminelle avec des conséquences néfastes 
pour la population el l'existence même du peuple > > > 



Interview avec Armineh Arakelian 
»» et de l'Etat annéniens. Ainsi, on peut dire qu'avec 
la mobilisation autour du parc Machtots. c'est le/ta 
citoyen(ne) qui est en train de se créer en Arménie, le/la 
citoyen(ne) libre et autodétenninô(e) qui est 
conscient(e) de ses droits et obligations, qui revendique, 
fait valoir et acquien lui/elle·même ses droits en 
respectant la Constitution. 
0: Parlez-nous de l'IDDH et du r6lo quïl a joué dans la 
sensibilisation des jeunes Amléniens. 
R: Née et élevée dans la Diaspora, fal voulu contribuer 
au développement de l'Etat arménien notamment au 
niveau de la société civile. Ainsi j'ai créée l'IDDH en 
1999 avec mes propres moyens parce que je sais 
d'expérience qu'il est important d'être indépendant sur 
les plans financier et idéologique. L'objectif principal de 
l'Institut est d'éveiller et de promouvoir les valeurs de 
libené, de justice et de dignité et d'harmonie entre 
l'homme et la nature parmi les jeunas en panicufior et la 
population en général. L' IOOH agit également comme 
une plateforme et un espace regroupant les jeunes 
ayant une conscience civique. des capacités et des 
connaissances à devenir des citoyens libres penseurs, 
dotés d'un esprit critique, condition préalable pour la 
créalion d'un Etat démocratique et social fondé sur la 
justice et la dignité. Pendant toutes ces années. des 
centaines de Jeunes, ayant suivi nos cours théoriques et 
pratiques et mené des actions civiques, ont été 
sensibilisés à ces valeurs. Depuis trois ans, on parallèle 
avec ces cours et ces actions civiques, l'IDDH oflre un 
espace, une plateforme aux différents groupes de 
jeunes, avec des approches variées. mais qui portent 
nos valeurs pour se regrouper, créer un réseau de 
coopération dans le but de créer un Etat nouveau. 
Q: Pensez-vous que ces mouvements de la société 
civile ont le potentlol do devenir une force politique de 
sorte à pouvoir participer é la prise de décisions au 
niveau national? 
R: On n'a pas d'autre choix. Actuellement. il y a une 
crise de civilisation au niveau mondial dans les 
domaines tels que l'environnement. te système politique 
et autres. Aujourd'hui, le grand défi pour les 
démocraties est do revoir le mécanisme de 
représentation, qui est presque en faillite car le citoyen 
ne se sent pas Impliqué dans la prise des décisions 
économiques et politiques le concernant. Mais pour 
toute crise il existe deux issues: soit on arrive à saisir 
les opportunités pour renaître et créer un avenir 
meilleur, soit on ne voit pas ces opponunités et on 
s'accroche aux forces réactionnaires. ce qui serait latal. 
Cette crise existe aussi en Arménie mais Il y a une 
nouvelle génération qui est prête à revendiquer et à 
londer un Etat meilleur, une société meilleure el à créer 
une alternative plus humaine, plus juste et équitable. Le 
moment est critique tant au niveau interne, compte tenu 
du taux réel de pauvreté estimé jusqu'à 40%, et de 
l'émigration massive - quelque deux cents personnes 
en moyenne quittent l'Arménie tous les jours - qu'au 
niveau régional, avec uno situation g6opolitlque très 
risquée pour notre Etat laible et presque en faillite. Dès 
lors, il nous appanlont de réunir toutes les forces 
proactives et saines de notre société et de notre nation 
en général avec leurs connaissances. expenlse et 
bonne volonté pour créer cette alternative. Sinon, nous 
perdrons cette opponunité do changement et subirons 
le destin cruel que nous avons connu dans le passé; à 
savoir, massacres. exode voire disparition. 

Q: Comment la diaspora peut-elle contribuer é cos 
efforts de la société civile en Arménie? 

R: Nous avons un potentiel magnifiQue dans la diaspora 
en tennes de connaissances, d'expenise, de savoir·faire 
et de réseaux. Le problème est que nous sommes trop 
attachés aux institutions en place un peu dépassées, de 
sorte qu'elles sont devenues un objeclif en soi. Il faudra 
donc se détacher de ces institutions et retrouver 
l'objectil naturel à savoir, une Arménie en tant qu'Etat, 
capable d'assurer l'existence, la dignilé, le 
développement et ta protection du peuple arménien sur 
les terres arméniennes, ainsi que de raire valoir tes 
droits de la nation arménienne découlant du génocide 
devant les instances internationales. C'est seulement en 
déployant tous nos eflons pour créer un Etat de 
citoyens lort, démocratique et social, fondé sur la justice 
et la solidarité, que nous pouvons donner un sens à 
notre existence en tant qu' Arméniens. Sinon, quel serait 
le sens de travailler seulement pour la reconnaissance 
du génocide si l'Etat arménien devait disparaitre et s'il 
ne restait plus d' Arméniens sur les terres arméniennes? 
Il est dès lors impératif de repenser nos stratégies el de 
revoir nos actions du passé. Une bonne option parmi 
tant d'autres serait de venir en Arménie pour un mols ou 
plus et de travailler avec des jeunes. Ainsi les jeunes do 
la diaspora et de l'Arménie se connaitront mutuellement, 
profiteront des connaissances et expériences des uns et 
des autres et créeront des réseaux de coopération . Cet 
échange culturel et les liens de solidarité contribueront à 
changer les mentalilés, permeltanl aux Arméniens 
d'Arménie de découvrir et de respecter la diversité 
culturelle de la diaspora. Quant aux jeunes de la 
diaspora, ils se sentiront davantage comme taisant 
partie intégrante d'un peuple et d'un Etat et pourront 
prendre des responsabilités et aocompllr leurs devoirs 
de façon concrète dans la londation et Io 
développement de leur pays/leur première ou deuxième 
patrie choisie. Les jeunes de la diaspora pourront 
s'engager aussi dans leurs pays de résidence respocms 
en sensibifisant le public aux problèmes et 
revendications qui existent en Arménie. Ils pourront 
localiser et relier tes réseaux de coopération entre les 
iniliabVes civiques et de la société civile en Arménie 
avec celles de leurs pays de résidence. Des collectivités 
publiques et agences de développement de ces pays 
financent des projets de développement en Arménie. 
Ces mêmes pays sont membres de certaines 
organisations internationales et européennes qui, à leur 
tour, réalisent des projets en Arménie. En tant que 
contribuables, les Arméniens de la diaspora onl le droit 
d"interpeller les organismes chargés de ces projots de 
développement, pour savoir qui sont les vrais 
bénéficiaires et partenaires des ces projets, si ceux·ci 
ont atteint leur but ou amélioré concrètement la vie de la 
population et d'exiger fermement plus de transparence 
et d'efficacité dans l'aide bilatérale el multllatorale 
accordée au profit de la population, de la société et de 
l'Etat arménien. 

(Propos recueillis par Mara/ S/msar) 

Communication 
Alin de pouvoir vous tenir au courant des naissances, 
mariages et décès, veuillez les communiquer à la 
rédaction. Ce service vous est ottert. 



La bibliothèque d'Armand Gaspard 
16gu6e au Centre de recherche• 
arm6nologlquea de l'tJDlveralté 

de Genève 
C'est ave<: émollon qu'en fin d'année passée. un 
vendredi après mon cours de littérature, je me suis 
rendue dans l'appartement d'Annand Gaspard, où son 
épouse, Barbara. m'attendait. Je connaissais bien 
Armand Gaspard, mais je n'avais jamais eu l'occasion 
de lui rendre visite chez lui, ni de voir sa bibliothèque. 
Ma première rencontre avec lui remonte à l'automne 
1993, annéo de mon engagement â l'Université do 
Genève. Il avait pris l'initiative de venir me voir pour faire 
connaissance et me parler de la communauté 
arménienne de Suisse. Il m'avait longuement parlé de 
1 histoire des rapports étroits entre les Arméniens et les 
Suisses depuis le XIX' siècle. Il m'avait conseillé de m'y 
intéresser, chose que je n'ai pas manqué de faire 
(quelques années plus tard, de 1995 à 1998, j'ai eu 
l'occasion de co-diriger, sur ce thème, un projet de 
collaboration interuniversitaire, avec la participation de 
l'Académie des sciences d'Erevan). 
Le but de ma visite de décembre, sur l'invitation de 
Madame Gaspard, était d'examiner la bibliothèque de 
son mari pour vérifier si elle pouvait intéresser le Centre 
de rechorchos arménologiques de l'Université do 
Genève. J'ai passé quelques heures à regarder, l'un 
après l'autre, ces volumes qui reflétaienl si bien les 
intérêts d'Armand Gaspard beaucoup de livres 
d'histoire arménienne. mais aussi géorgienne el 
grecque (Il avait été grand reporter en Grèce) ; livres 
d'art et de li tlérature. J'y ai trouvé plusieurs livres de 
Vahé Godel, ami de famille ("A chaque il en 
faisai t don à mon mari", m'a art Barbara Gaspard). J 'y ai 
trouvé. bien entendu, l'épopée de David de Sassoun 
dans la version de Toumanian, qu'Annand Gaspard 
avait publié en traduction française. ou encore son 
Combs/ arménien, dédié à la question annénienne 
après le traité de Lausanne. Quelques enveloppes 
contenaient des articles de joumaux, découpés ; 
d'autres articles ou compte rendus avaient élô 
soigneusement Inséras à l'intérieur des livres qu'ils 
concernaient. 

Ce jour-là, un grand nombre de ces volumes ont été 
sélectionnés; des collaboratrices efficaces de l'Univer-
sité ont organisé ensuite le transfert à la bibliothèque 
d'arménien. Par ces lignes. je souhaite remercier très 
vivement, au nom du Centre des recherches 
arménolOgiques, Madame Barbara Gaspard pour ce 
don très généreux. Les livres qu'Annand avait réunis 
avec tant de passion pourront servir à de nouvelles 
générations d étudiants et d'utilisateurs de la 
bibliolhCquc de l'Université. 

Vers ta fin de ma visite, j'ai retrouvé un carton bleu, 
formai A4, avec une feuille collée. Cela ressemblait à un 
travail de bricolage comme en confectionnont les 

Nettoyages 
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tal1Lù, llùi.UjtU ùwlJ. faW[lqùwùntb[ t wplJ.lluiwhwjb[ltù, 
nntut[lt\J, wùQltpt\J, wpwpt[lt\J bl ,an41j!bpt\J: 

enfants â l'école. En regardant mieux, j'ai vu que la 
feuille avait été gravée par une écriture enfantine : 
Upwqf>1. wpwqf>I I fltpql: q111 qwu ... Cigogne cigogne 
/D'où viens-tu? .. . La plus célèbro pannl les poésies 
arméniennes du répertoire que les enlanls apprennent 
normalement â l'école avait été roooplée par Armand 
Gaspard, alors enfant. En bas de page, une signature, 
également en arménien : Arman Gasparian, 25 mai 
1932, Begnins. Celle feuille, dont la découverte m'a 
beaucoup émue, n'a pas pris la route de l'Université, 
mais elle est rentrée chez mol, don personnel de 
Barbara. En ce mois d'pvrll, où j'écris ces quelques 
lignes. je souhaite rendre hommage à tous les anciens 
du foyer de Begnins, désormais en grande partie 
disparus. et à tous ceux qui. comme Annand Gaspard, 
empêchés de retour, ont dédié leur œuvre et leurs 
Alfort", qu'on n'oublie pas ... 

Valentina Calzolarî 
Professeur d'éludes arméniennes 

Imp rimerie Lo Sirène 
2 bis. rue Boylon - CH-1227 Carouge 

Tél +A l 22 300 19 39. Fax +41 22 300 21 66 
impnmerle.slrene@bluew,n ch 



COMMUNICATIONS 

NAISSANCE 

Taline et Kevork Abdel Nour ont la joie d 'annoncer 
la naissance de leur fille Tilia . le 12 avril 2012 à 
Genève. 

Toutes nos félicitations aux heureux parents. 

DECES 

Monsieur Yannick Garabedian, petit·fils d'Alison et 
Rodolphe Garabedian, survenu le 20 février à 
Genève. 

Monsieur Raphael Ohannes d it Robert 
Boghossian, survenu le 1°' mars à Beyrouth. 

Madame Irma Cilingiryan, survenu le 4 avril à Nice. 

Toutes nos condoléances aux familles. 

A Artzakank-Echo 

Pour le repos de l 'âme de Mme Suzy Jagasia 

Mme Violette Breguet·Safarian 

En mémoire de M. Masis A/yanak 

Mme Aghavni Etil Alyanak 

CHF 100.· 

CHF 300.· 

Pour le repos de l 'âme de Mme Irma Ci/ingiryan 

Or. & Mme Soghomon Setyan CHF 200.· 

Le Comité d 'Artzakank·Echo remercie 
chaleureusement les généreux donateurs. 

Université de Genève 
Faculté des Lettres • Unité d'arménien 

Cours public - Entrée libre 
Entre Orient et Occident : 

/es Arméniens et la modernité (XVIIe-XIXe siêcle) 
par Valentina Calzolari Bouvier 

protesseure d'études arméniennes 
Uni-Bastions, aile Jura, salle 320 

Vendredi 25 mai de 14h15 à 16h00 
L'émancipation de la femme dans l'Empire ottoman 
et au Caucase au XIX° siêcle 
Renseignements : valentina.calzolari@unige.ch 
http://www.unige.cMettres/meslo/armenien/index.html 

IMPORTANT! 

Dernier délai pour recevoir des articles et 
oommunications à publier dans notre prochain 
numéro: 15 juin 2012. En cas de retard, veuillez 
prendre contact avec la rédaction AVANT cette date. 

RENDl!Z-VOUS 1 
Tous les mercredis: de 10h a 16h15, l'Ecole 
Topalian dans les locaux de la Fondation Topalian (à 
côté de l'Eglise, 64, route de Troinex). Ouvert a tous 
les enfants de 4 à 14 ans, débutants ou avancés. Le 
repas de midi et le goOter sont servis sur place. 

Tous les mercredis: de 16h30 à 17h30, cours 
d'arménien pour adolescents, organisés par la 
Fondation Topalian. Renseignements auprès de 
Nevrik Azadian au 079 827 54 43. 

Tous les mercredis de l'année scolaire genevoise: 
Cours de danse au Centre Arménien de Genève à 
Troinex. 16h 15 à 16h45 pour les enfants de 5 à 8 
ans, 16h45 à 18h30 pour les 9 à 1 4 ans, 18h30 à 
21h15 a partir de 15 ans et jeunes adultes. 
Renseignements auprès de Mme Christine Sedef au 
079 758 11 36. 

Tous les vendredis: de 15h00 à 19h00, la 
bibliothèque et le kiosque du Centre Arménien sont 
ouverts au public. 

Cltrufw\Jwtuou :lmflgtritinJ tt 
\,to2wrattti t;ljtntgwljw\J 

Uriwrinnmptw\Jg dwliw1Jwljwgn19 

Messes arméniennes en 
Suisse alémanique et à Neuchâtel 

owu '-IWJP '\wugt 
Date Heure lieu Adresse 

13.05.2012 1300 Kath. Ki1'Che 5415 Baden 
Nussbaurnen AG 

19.0S.2012 18 30 Kcnncs· 8600 Dlibcndorf 
U111erhallu11P ZH 

20.05.201 2 1500 Eglise St. Pierre 2087 Cornaux 
de Cornaux NE 

03.06.2012 1300 Rom. Kath. 8600 Dlibendorf 
Kirchc ZH 

10.06.2012 13 OO Kath. Kirchc 5415 Baden 
Nussbau1nen AG 

17.06.2012 1500 Eglise Si. Pierre 2087 Comaux 
dc ConHlUX NE 

24.06.2012 1300 ROn1. Kath. 8600 DUbendorr 
Kirche ZH 

01.07.2012 11 OO K:.tth . Kirchc 8280 Kreuzlingcn 
Ren1rain TG 

08.07.2012 13 00 Kath. Kil'Chc 5415 Baden 
Nus.sbaun1en AG 

Pfr. Shnork 1'chckjclj ian Tel & Fax: 0441840 28 24 
E-mail: dershnork@hisoecd.ch 

La Croix Bleue des Arméniens de France 

organise un séjour à Bellefontaine (Jura français) 
du 30 juillet au 13 août 2012 

pour les enfants 
nés entre le 01.01.1997 et 31 .12.2005 

Date limite pour les inscriptions : 30 JUIN 2012 

Renseignements et inscriptions : 
Tél: +331533418 18 

Courriel : cbaf @wanadoo.fr 



SEVAK Association organise 

STAGE D'ARMENIEN ORIENTAL 
A EREVAN 

du16 juillet au 27 juillet I 3 aoot 2012 

Cours collectifs (groupes de 3 à 12 personnes) 
N iveau débutanVfaux débutant 
Expression écrite et orale, grammaire, vocabulaire. 
lecture, dialogues .. . 

Des petites visites/excursions culturelles ou sorties 
pour pratiQuer la langue dans la ville peuvent être 
proposées par le professeur 

Possibilité de cours particuliers à des dates qui 
vous conviennent 

Oplion : ECO-TOUR en Arménie du Sud (voir ci-
dessous) du 28 juillet au 5 août 

Vol, hébergement & Eco-tour organisés par 
ARATOURS Travel Services 

Renseignements : www.sevak-association.org 
Tél. +41 26 322 77 77 - Fax: +41 26322 77 67 
info@sevak-association.org 

ECO-TOURS EN ARMENIE 
VOYAGEZ AUTREMENT AVEC ARATOURS 

Spécialiste de l'Arménie, l'agence ARA TOURS vous 
propose cet été deux voyages principalement axés 
sur la randonnée, à la découverte des plus beaux 
sites naturels et culturels du Nord et du Sud du pays. 
Témoin de cette harmonie qui lie nature et culture en 
Arménie, vous traverserez des paysages uniques et 
sillonnerez à pied de hauts lieux l1istoriques, dont 
cerlains inscrits au Patrimoine mondial de /'Unesco. 
En voyageant avec ARA TOURS, vous êtes acteur 
d'un tourisme humain et responsable. contribuant au 
développement durable de ce beau pays. 

" ECO-TOUR EN ARMENIE DU SUD" 
26jui/let - 6 août 2012 

Erevan, région de Khapan, réserve naturelle de 
Shikahogh, Tatève, Goris, région de Sissian, 

Herher, Erevan 

" ECO-TOUR EN ARMENIE DU NORD" 
11 - 22 août 2012 

Erevan, Aragats, région de Lori, région du Tavush, 
Noyemberian, ldjevan, lac Sévan, réserve naturelle 

de Khosrov, Erevan 

Toutes les informations sur www.aratours.travel 

PREJt;fAT S.A. 
I:MPOR.T-EXPOR.T 

9. RUE DES ALP.ES 
TEL. 022 7 31. 69 35 

C:H: - 1. 2 01 GEN'.EVE 

L'armée ne doit pas intervenir dans les 
affail'ea internes de l'Arménie 

Le 13 avril 2012, le prèsident Serge Sargsyan a signé 
les amendements à la loi sur « le régime juridique de 
l'état d'urgence " adoptés par l'Assemblée nationale. 
Plusieurs organisations el personnalités ont condamné 
cet amendement. Dans un communiqué du 16 avril 
2012 l 'Institut pour la Démocratie et les Droits de 
l 'Homme (IDDH) fait remarquer que : " L'ulilisation de 
I' Armée arménienne dans les affaires internes est 
contraire à l'article 8.2 de la constitution : Les forces 
armées de la République d'Arménie assuront la 
sécurité, la défense et l'intégrité territoriale de la 
République d'Arménie et l'inviolabilité de ses frontières. 
Les forces armées observent la neutralité dans les 
questions politiques et sont soumises au contrôle civil. 

La mission des forces armées est de protéger le pays 
contre l'invasion étrangère et non pas d'être un outil de 
répression contre ses propres citoyens. Cette loi sera 
une épée de Damoclès suspendue sur la société civile 
et le peuple arménien et constituera une menace à la 
création d'un Etat de droit et de citoyens. • 

L' IDDH fait appel à la nation arménienne, à toutes les 
institutions et organisations civiles pour dénoncer 
publiquement cette loi anticonstilutionnelle et exiger sa 
modification immédiate afin de garantir l'indépendance 
el la neutralité de l'armée des affaires internes de l'Etat. 

Semaine d'Etudes Arméniennes 
pour tes jeunes de 18 à 30 ans 

du 2 au 7 juillet 2012 

- Conférences : Arts - Littérature - Histoire - Politique 
- Projections 
- Découverte du livre manuscrit arménien 
- Soirée musicale 

A la Maison des Etudiants Arméniens de Paris 

Organisée par 
la Croix Bleue des Arméniens de France 

avec le concours de l'INALCO 
le soutien de la Fondation Gulbenkian 

el Saberatours 

Renseignements et bulletin d 'inscr iption sur: 
www.croixbleue-france.com 

Tél. +33 1 53 34 18 18 - Courriel : cbaf@wanadoo.fr 

ARTZAKANK- ECHO 
Case postale 153 - 1211 Petit-Saconnex 19 

Responsable de la publication : 
Maral Simsar-Tonbazian 

Tél : 022 700 36 85 
Courriel: artzakank@worldcom.ch 

arat• urs.ch 
ARATOURS Travel Service> 
Tél.: +4 t 26 322 7777 
Fax: +41 26 322 7767 
E·mail: inf<>@aratours.ch 
Web: www.aratours.ch 

Voyages culturels 
<;:::- Randonnée de montagne 
4>-Appartements à Erévan 

de transport 
d'avion 

- Service de traduction 



U.A.S. 

.9otpgbpfllh1111 lf/ml/IPtû 
Union Arménienne 

Le mouvement écologiste: La transformation de la région de Teghut 
Le 3 avril 2012, Armineh Arakelian, fondatrice de l'ONG IDHR, lnstitute of 
Democracy and Human Rights en Arménie (voir également son interview 
avec Maral Simsar p. 11) et Artush Yeghiazaryan, membre actif de notre 
communauté et représentant de l'ONG Ecodar, étaient les invités de l'Union 
Arménienne de Suisse pour une soirée d'information consacrée à la 
transformation de la forêt de Teghut et les plans d'exploitation minière 
extrêmement sensibles prévus dans cette région du nord-est de l'Amiénie. 
Teghut est la deuxième grande mine de cuivre et de molybdène après celle 
de Kajaran et d'après les estimations faites en 1991 , elle enfermerait 
environ 1,6 millions de tonnes de cuivre et 99 mille tonnes de molybdèn.e. 

La superiicie occupée par la mine est de 1491 hectares dont 82% (ou 1232 ha) est couverte de forêt. 
Malgré les vives protestations des organisations environnementales locales et non gouvernementales, le 
gouvernement arménien a donné son feu vert à ce projet et la licence autorisant l'exploitation de ces sites a été 
délivrée à «Armenian Copper Program» CJSC et ceci en violant les points essentiels de la convention 
AARHUS. La société VAL EX enregistrée au Lichtenstein posséderait 81% des parts de ce projet. 
Durant les 8 premières années d'exploitation, il est prévu d'extraire 7 millions de tonnes de minerai par année 
équivalent à 87,664,000 de dollars US. Le résultat de l'exploitation peut passer ensuite à 14 puis à 21 millions 
de tonnes. Le seul atout économique serait la création de 1400 emplois. Le coût total du projet est estimé à 5 
milliards 600 millions de dollars US. 
La transformation de celte région en une vaste fosse ouverte va sévèrement endommager l'écosystème local 
et entraînera également une grave pollution de l'air, de l'eau et des terres dans la région. Il est prévu de jeter 
les déchets industriels directement dans le col du neuve« Gorge Douqana». Les villages les plus proches de la 
mine sont Teghut et Chnorgh avec quelque 3600 habitants. 
Dès juillet 2009, 3 organisations écologiques arméniennes ont présenté des plaintes aux autorités arméniennes 
soulignant le non-respect de la constitution arménienne, de la législation et les conventions ESPOO et 
AARHUS. En avril 2010, ces organisations ont envoyé un rapport de non respect de la convention à la 
commission d'AARHUS tenue à Genève. En mars 2010, ce rapport a été examiné en présence des autorités 
arméniennes et les représentants de ces organisations. La commission d'AARHUS a présenté son rapport en 
septembre 2010 constatant le non-respect de la convention par les autorités arméniennes. 
Se basant sur l'expérience au niveau international, les ONG locales démontrent que les terrains où sont jetés 
les déchets toxiques deviendront la source principale de la pollution des eaux souterraines de la région. Elles 
ont pu constater également que les calculs financiers et l'impact sur l'environnement sont basés sur les 
méthodes russes qui datent de 15 ans et qui ne sont plus adaptées aux techniques modernes actuelles et 
ignorent la législation en vigueur. 

Leur revendication est de suspendre le plan d'exploitation minière de la forêt de Teghut et réparer des dégâts 
causés à cette région. Ce mouvement civique rejoint la résistance organisée actuellement au parc de Machtots. 

Comité de l'Union Arménienne de Suisse 

Pour plus d'informations vous pouvez consultez : 
www.teghut.am save@teghut.am if@@j : www.facebook.com/groups/ 207369279360129 
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111wl[wù 1?ùùw11Ltntl.lùb(1m., oq111wqn111:Jnuul:J tjlù (wù) 
i.{WLbflwqflWL[wù dwUjwltùùb(1nL 1.1t2, JW6Wl\I 1unLwb 
tjl\J l!Wl'\WJ!Wltwù JWJU1WflWf10t.tatlLùùb(1nLù QÙ(awg-
l!f'lù. pwgwnntwb, 0(1 f'lpflbl ùflt.jêt Wt OWRWJWO tflù 
ùt.Jwù dwUjwltùùb(lnL hwt.Jwn: UJdU, uwttwJù, l\ln11-
hf11lWlllntw[lwù w11hbu111wl{w11d l\lnLl.lpnl{ bL wntu-
fltwqtlllùb11nl{' Uùqwnwù h11wU1w11wlt lt'l12ùt dfu111n-
11w4wùnLtabwù f'lfl J!Wl'\WJ!W[lw\Jnt.tabw\.l ùnri 111wpn-
11ntiafl tù 111w1nL bL \Jn11 t.Jw11111wl{w11nttabwt.Jp wl.lpntu-
ùbflnL\.1 1.{flwJ wql)btnt l.llllwl)flnLtabwt.Jp: 
ISl1211 t, n11 wt.JpntuwJflù 11111wt.Jw1111miatwt.Jp 2w11ctnl)ù 
t, np Lt'wq11ntfl ùt.Jwù qb11wf1nLbu111w4wù WUjWU1bl)b· 
4w1111.11Ltahùt: UJunLhwùrjbf1b, hwJltwl[wù Ltnrtl.IQ wù-
UjWJllw\J tul.ll\f'lfl nLùf1 ùt.fwù t.fti2ngwnnLt.fùb11nt l)flt.Jwg 
hw2ntfl ÙUUlb[OL: 0qU1W4Wf1 bù OL ÙUjWU1WltWJW(1llwn 
wù2nl2Ul, hWJ4Wl[wù ljwqt.Jw4bflUj01.jaflLÙÙb(lOL bl 
t.ftint.tatiLùùbflnL 4n111.1t 2f1tWÙWJflù bL WflPWÙbwljwJf1ù 
UjwlllltbnwuLflfltnll où4b11nt.tatiwùt11nL l.lov1 4wùntl\ltù 
pn11n1?blll bl w11qb1wttt1nL ltln(lb ljWU1wntm, n11 
!Ùb(1flW20tflù «Ubb l\JWl'\•llù t.Jt2: 
Ubqfl 11jwl[un110, i.JtiwJù hwl[w42tin ùwl\Jwbbnùnt-
tatiLllùbf1nL llflt.JbtnL wnntl.lnl{ llllwJù, qb11wnntbu111w-
l[wù \Jt.Jwù dWUjWLtù\JbflOL W21\!WU1W\.lta\J t, nn WJU 
UjWf1WQWJfl\.l nt\Jf1 "! rat l\Jw11ti UlbUj! OL tm.iaf'lt\J, WJL 
UjWlllllwl[wù 62t.Jw11111wgf1m,abwù li(! U1Wf1Wl:Jntl.I(! 
tanLfll! hwu wnw4nLtabw\J bL l.lf12wqqwJl1\.l hwù(1nLro-
tw\J uo111: '-lt11\Jn1f1 «UWJflfllt»Q flll qb11wnnLbutnwltw-
ùnLiabwt.Jp ltll llqt bqwljf1 t.Jùwgwb QllWtnL UllljWLn-
flOLtaf1Lù[!: qt;11wnntbu111wl[wù ctwlljwLtùùbflnL hwn-
rant.tabwù l.{(1wJ ùn11 Ujw111t11wqt.fti uo l/ln11t110 Lto 
hùibù UùqwpwJtù: l°'Ùj!ÙWUIW2111UjWÙnLb[nL bL hw4w-
JWflllw4nll.ll'I wùhpwdb2111nljabwù wnfl;L t hwjl[wl[wù 
ltn11t.Jn: «Uq11wl/» 
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Avé Varduhi et Haykl, 1 

A l'aube du joli mois de mal, dédié aux prières 
adressées tout particulièrement à la Sainte Vierge 
surtout chez les chrétiens de confession catholique, 
voici une initiative bienvenue, concoctée sous la 
forme d'un bouquet de chants et de mélodies, 
d'inspiration plus ou moins religieuse selon les 
compositeurs et les époques, que Varduhi 
KHATCHATRYAN et son accompagnateur attitré 
Hayk MELIKYAN nous ont présenté à !'Auditoire de 
Calvin, le 29 avril 2012, devant un parterre de 
mélomanes curieux, venus entendre des œuvres tour 
à tour originales, archi-connues ou à découvrir, 
composées sur une période allant du XVlème au 
XXI- siècles, Même si les pièces ne sont pas d'une 
égale Inspiration d'écriture, elles complètent la palette 
brossée avec panache, telles des pièces de diamant 
serties sur un bijou scintillant de mille feux, 
Dans cet exercice périlleux, la voix de Varduhi et le 
toucher de Hayk nous ont emmenés vers des 
sommets dans cette pièce de Luigi LUZZI (1828· 
1876), par ailleurs gravée par un soprano dramatique 
arménien, Ellada CHAKOYAN, servie en guise de 
hors-d'œuvre, Passons sur l'œuvre de CHERUBINI 
(1760-1842), une œuvre mineure qui fut d'ailleurs 
composée pour voix, clarinette et orchestre et de 
MOZART, œuvre grandiose composée pour chœur et 
qui ne s'impose pas d'emblée dans cette version, 
pour en venir à celle de MASCAGNI (1863-1875), qui 
n'est autre que la musique du célèbre interfvde de 
Cava/feria Rusticana, sur lequel le compositeur de 
Livourne a plaqué le texte de l'oraison. Les nuances 
diaphanes du morceau ont été pleinement respec-
t6os par nos deux artistes aux talents multiples. 
Suivirent l'Ave Maria de SCHUBERT, acclamé par le 
public, celui de César FRANCK (1822-1890), un 
exercice de style pas très heureux, et enfin une 
curiosité, celui du compositeur de Samson et Dalila 
que rien ne présageait qu'il composerait une œuvre 
habitde do bout en bout de religiosité. Finalement, la 
cerise sur le gâteau: deux œuvres de oompositeurs 
arméniens en premières mondiales, primées parmi 
les 17 ouvrages spécialement composés dans le 
cadre du Projet AVE MARIA 2012, celle d'Arménuhi 
KARAPETYAN, née en 1965, qui met en musique et 
en toute finesse, tel un bijou ciselé, un poème de 
Socrate KHANYAN et d'Arthur HARUTYUNYAN, né 
en 1992, dont l'œuvre pour piano seul métamorphose 
l'ode en une subtile dentelle aux fuseaux. La pièce de 
CACCINI (1551-1618), la plus ancienne 
chronologiquement parlant, plonge dans 
des rêveries brumeuses, telle la Vocalise de 
Rachmaninov qu'elle rappelle dans sa forme et sa 
ligne mélodique. Pour conclure, les pièces de 
résistance que sont l'Ave Maria, tiré des Quatro pezzi 
sacrl de VERDI et l'air de Desdémone d'Otello, 0 
combien inspirée, où les Intervalles soulignent l'état 
d'âme tourmenté de l'héro'lne qui va bientôt périr, 
étranglée atrocement, des mains de son époux. 
En bis, Varduhi nous offrit Havoun, havoun du 
vartapet, poète et philosophe Grigor NarekatsL Sa 
voix cristalline, épurée et toute nue, qui semblait venir 
des profondeurs du X,.,,. siècle, a envouté les 
auditeurs qui sont repartis bienheureux. 

Uwplllfl 28-flù, 92 ll1WJ1bljwù hwuwLtnLll llwhwgbt t 
wLtwùwLnJ1 hwJ l:ipqwhwù Utl:i11uwù11J1 3wpnqaf1Lù-
bwùQ: 
U1t11uwù1111 3wpnL,Jaf1Lùl:iwùQ bùnLl:it t 1920fêl t;pll.w-
ùnL1/: 19'1lfêl WLWflllll:it t t;pll.wùf1 t11wd2lllwùngf1 
ullll:if\bwqnflbwLtwù bL f'IW2Ùwl1mpf1 pwdflùùl:i('IQ, 
1946-48 raia ljwlllWfll:itwqnflbm.bt t Unu\jnLWJfl 'lwJ 
ll2w4nJfêlll tnwù uuinU)f1WJnLl1: 195+91iata t11l:it t 
'lwJ1>flthw11llnùf1wJf1 qbf\Wf1nLbuuiwljwù 11tltwljw('I: 
1970-2008Jàfô flWUWLWÙf'lbt t t;pl:iLwùf1 t;pwd;?uiwùn-
gnLll { 1977 ia-f1g' ui11n-1>bun11): 
'1!1lwltwLnfl bpqwhwùfl wnw2f1ù bwLwtnLù l:ipljbpflg 
bù «'IWÙf'lf1UWLl1J1 boù bL JlWJlbf'IQ»•Q uf111.1>nùf1lt ùnLW· 
qwtullpf1 hwl1wfl bL '1W2ùwl/nlflf1 ljnùgl;('ltn[!: 1940-
50-wljwù (anLWljwùùbpflù Ùf'IW ullll:if\Owb tu112n11 

Ulllt1lbwqn('IOnt1allllJ\Jt11tig tlJ «1wJ11t\Jllll" 
ljWÙU1WU1[!, n('IU1l:il\ Ul:if'IUIOflt\J tlflwhtiLunLwb l:iù 
wqqwJf1ù 11wuwljwù l:if1wd2Ulmjaf1Lù[! l:iL ql:ifU!ljwljwù 
nL qnLuwùwljwù bf'lq[!, «Soùwljwù ùwtubfKIWÙi!0"' 
ùnLwqwtullpf1, '-lnùgl:i['IU1Q' 2bl/lnf'lf1 l:iL ùnLwqwtullpti, 
«'IWJ4wltwù nwuiunf'ltiwù" {hwllwhbrtf1ùwlf Unùo 
Pwpw2wùbwù)' bf14nL l'\WZùwllnLf'lf1, «Ut11 hflù 
t 11qt110» nwuiunl')tiwù' f'IW2ùwl1nLf1f1 bL ùnLwqwlullpti 
hwl1w11, «'IWJWUlllWùti uiw11t110» uf111-1>nùf14 unLf1U1Q 
l:iL WJ[Ù: 
3WJU1Ùf1 t ùwl:iL ÙflW «'IWJWUU1WÙ 88> UU1bl\bWQnf1· 
bnL,Ja!iLù[!: 'lflwllwuitiqllnlj JWQl:;gwb «ULll! hwJ dn· 
11ntl/lf'l'1 llwutiù» 11wnwllwu ljnljw1-utill.1>nùf14 uintllQ 
dwllwùwltwlttig hWJ l:i('lwd2U1nLjêlbWÙ W[ldb!!WL11f1 
btn11pl:if1nLllùbf1t°l9 t: 
3wpnqaf1Lùbwùo Qf'lbl t l:i11wd;?lllnLJaf1Lù iawuipnùf1 bL 
ltf1ùnJf1 ( «0LJ1nLwltwùùbf1Q hbnwùnLll l:iù 1tnùbpf1g» 
(1955 ia.), «U'1f1lllÙ t triqmll» (hwl1whb11f1ùwlt' '-lnùu· 
U1WÙU\f1Ù 0['1pt[l:iwù, 1956 ja.), «t"ol/ l)ùljt;pn2 l/wuf1ù» 
(1958 fêl.), «t.whw111tui» {1977 ia.) -1>f1ttlt11f1 hwllwp: 
3wpnl,/af1Lùl:iwùù wfldwùwgl:it t pwqllwfêlf1L tful)Wt· 
ùl:i('lf1: 

(l/liùp nL l/liùp} 

Le choix des œuvres était judicieux mais nous 
aurions aimé entendre les pièces éponymes de Villa-
Lobos, de Brûckner ou de Makar EKMAL YAN, qui 
sont toutes intéressantes à découvrir. Les artistes 
nous communiquent que celles-ci seront enregistrées 
en été 2012 avec les autres sur le CD du Projet AVE 
MARIA, dédié au 100ème anniversaire du génocide 
arménien. 

Un speçtateur 


